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4 actions

Budget total : Action interne (0 €)

Axe 4 : Prise en compte du risque
dans l'urbanisme

2026 - 2031 
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Act 4.1_PM1 : Élaboration des zonages pluviaux par les communes concernéesI

Définir sur chaque commune des
zones sur lesquelles des mesures de

réduction de l'imperméabilisation
des sols et de gestion des eaux

pluviales seront prises.

Objectif : 

Veiller à l'intégration de
tous les risques dans les
documents d'urbanisme

📍 TERRITOIRE

PAPI Ozon (communes hors
Métropole de Lyon)

🏗️ MAÎTRISE D'OUVRAGE

Communes

💰 BUDGET ESTIMÉ

Action interne (0 €)

📅 CALENDRIER PRÉVISIONNEL
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Act 4.2 : Intégration des nouvelles connaissances sur le risque inondation dans les documents d'urbanisme

Mettre à jour les PLU/PLUiH avec les
nouvelles connaissances issues du
PPRi et des autres études. Adapter
les futures constructions au risque

inondation.

Objectif : 

Veiller à l'intégration de
tous les risques dans les
documents d'urbanisme

📍 TERRITOIRE

Intégralité du périmètre du PAPI
Ozon

🏗️ MAÎTRISE D'OUVRAGE

Collectivités territoriales

💰 BUDGET ESTIMÉ

Action interne (0 €)

📅 CALENDRIER PRÉVISIONNEL
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Act 4.3_PM2
 : Adoption d'une stratégie foncière partagée avec les acteurs du territoire

Organiser l'élaboration de la
stratégie foncière et son animation.

Localiser l'intervention foncière.
Évaluer les possibilités d'actions à

court, moyen et long terme.

Objectif : 

Veiller à l'intégration de
tous les risques dans les
documents d'urbanisme

📍 TERRITOIRE

Intégralité du périmètre du PAPI
Ozon

🏗️ MAÎTRISE D'OUVRAGE

SMAAVO

💰 BUDGET ESTIMÉ

Action interne (0 €)

📅 CALENDRIER PRÉVISIONNEL



70, rue Ste Marguerite - 69360 SIMANDRES
04.78.02.30.78 - www.smaavo.fr

En quoi ça consiste ? 

   
2
0
2
6

2
0
2
7

2
0
2
8

2
0
2
9

2
0
3
0

2
0
3
1

Act 4.3: Poursuite de la formation des équipes communales et révision des outils de sensibilisation

Appliquer les dispositions des
documents réglementaires pour
délivrer les permis de construire.
Apporter un appui sur les volets

gestion des eaux pluviales et
risques d'inondation.

Objectif : 

Veiller à l'intégration de
tous les risques dans les
documents d'urbanisme

📍 TERRITOIRE

Intégralité du périmètre du PAPI
Ozon

🏗️ MAÎTRISE D'OUVRAGE

Communes, SMAAVO

💰 BUDGET ESTIMÉ

Action interne (0 €)

📅 CALENDRIER PRÉVISIONNEL
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